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Préambule 

Ce document est élaboré dans le cadre de la loi 2009_967 du 03 août 2009, dite « Grenelle I » et plus 
particulièrement de son Article 54* qui établit la perspective d’un affichage obligatoire d’informations 
environnementales relatif aux produits. Il est également élaboré dans le cadre de la loi n° 2010-788 d u 
12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite « Grenelle II » et plus 
particulièrement de son Article 228**. Le COMOP23 « consommation » du Grenelle de l’environnement a 
demandé, en vue de cette perspective, à l’ADEME de piloter l’élaboration d’un référentiel de bonnes 
pratiques au sein d’AFNOR. Cette démarche devrait être promue aux niveaux communautaire et 
international de même que le référentiel pourra être amené à évoluer suite à des évolutions normatives 
communautaire ou internationale. Il pourra également évoluer afin de prendre en compte les différents 
retours d’expériences. 

Président : MME OUGIER (ADEME), remplacée par M CAUDRON (ADEME) en 2015 

Co-président : M FOURDRIN (ADEME) 

Secrétaire : M BALCAEN (AFNOR) 

La liste des organisations ayant suivi, contribué et/ou participé à l’élaboration du présent référentiel est 
disponible à la fin du document.  

*Article 54 : « Les consommateurs doivent pouvoir disposer d'une information environnementale sincère, 
objective et complète portant sur les caractéristiques globales du couple produit/emballage et se voir 
proposer des produits respectueux de l'environnement à des prix attractifs. La France soutiendra la 
reconnaissance de ces mêmes exigences au niveau de l'Union européenne. La mention des impacts 
environnementaux des produits et des offres de prestation de services en complément de l'affichage de leur 
prix sera progressivement développée, y compris au niveau communautaire, tout comme l'affichage et la 
mise à disposition, sur les lieux et sites de vente, de leur traçabilité et des conditions sociales de leur 
production. La méthodologie associée à l'évaluation de ces impacts donnera lieu à une concertation avec 
les professionnels concernés. L'État lancera un programme pluriannuel d'information et de sensibilisation 
du grand public sur les enjeux de l'amélioration de la performance énergétique et la prise en compte du 
développement durable dans le bâtiment et l'habitat. Des campagnes publiques d'information sur la 
consommation durable seront organisées. L'État veillera à ce que les chaînes de télévision et les radios 
publiques prennent en compte les enjeux de développement durable et de protection de l'environnement, 
notamment par la modification des cahiers des charges. La régulation de la publicité par les professionnels 
sera développée après concertation entre ceux-ci et les associations de défense des consommateurs, de 
protection de l'environnement et d'éducation à l'environnement afin de mieux y intégrer le respect de 
l'environnement et le développement durable. En accord avec le droit communautaire, l'État mettra en place 
des dispositifs incitatifs ayant pour objet d'accorder, pour des catégories spécifiques de produits, un 
avantage en termes de prix aux produits les plus respectueux de l'environnement financé par une taxation 
des produits portant le plus atteinte à l'environnement. La France soutiendra l'instauration par la 
Communauté européenne d'un taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée sur les produits ayant un faible 
impact sur le climat ou la biodiversité. Afin d'assurer une bonne information des particuliers et des 
professionnels du bâtiment, l'État s'engage à améliorer la qualité et le contenu du diagnostic de 
performance énergétique dans le but de disposer d'un outil de référence fiable et reconnu par tous. » 
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**Article 228 (extrait) 

I. �  Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Le chapitre II du titre Ier du livre Ier est com plété par un Article L. 112-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-10. - A partir du 1er juillet 2011, et après concertation avec l'ensemble des acteurs des filières 
concernées, une expérimentation est menée, pour une durée minimale d'une année, afin d'informer 
progressivement le consommateur par tout procédé approprié du contenu en équivalent carbone des 
produits et de leur emballage, ainsi que de la consommation de ressources naturelles ou de l'impact sur les 
milieux naturels qui sont imputables à ces produits au cours de leur cycle de vie. 

« Cette expérimentation fait l'objet d'un bilan transmis au Parlement évaluant l'opportunité d'une 
généralisation de ce dispositif. 

« Sur la base de ce bilan, le cas échéant, un décret en Conseil d'État fixe les modalités de généralisation du 
dispositif. Il précise, en tenant compte de la spécificité des très petites entreprises à remplir l'objectif 
demandé, la nature de l'information à apporter, les supports de l'information, les responsabilités respectives 
des acteurs économiques, les modalités d'enregistrement des données et les modalités d'accès aux 
données scientifiques fondant cette information, ainsi que les catégories de produits visées par cette 
obligation. 

« Des décrets en Conseil d'État précisent, sur la base des règles ainsi définies, pour chaque catégorie de 
produits, la nature des informations pertinentes selon leur mode de distribution, les supports d'information 
ainsi que les référentiels à utiliser ». 
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1. Nature du référentiel de bonnes pratiques 
 

1) Le présent référentiel de bonnes pratiques définit des principes et lignes directrices pour 
l’élaboration de déclarations environnementales relatives aux produits en vue d’un affichage à 
destination du consommateur. 

2) Le présent référentiel sera précisé à AFNOR par des lignes directrices et guides méthodologiques 
pour l’élaboration de déclarations environnementales relatives aux produits en vue d’un affichage à 
destination du consommateur, déclinés par catégories de produit. 

3) La méthodologie générale transversale à toutes les catégories de produits se trouve en Annexe B 
de ce référentiel, complétée par les Annexes A, C, D et E. 

4) Le présent référentiel peut être amené à évoluer, afin de prendre en compte le développement des 
travaux normatifs européens et internationaux et les pratiques existantes reconnues lorsqu’elles 
sont pertinentes au regard du présent référentiel. Il peut également être amené à évoluer afin de 
prendre en compte les différents retours d’expériences. 

2. Objectifs 
 

1) L’objectif de l’affichage environnemental est de permettre au consommateur de disposer des 
informations concernant les impacts environnementaux générés par un produit tout au long de son 
cycle de vie comme critère de décision dans son acte d’achat. Cet affichage doit être 
compréhensible pour le consommateur et opérationnel dans la mise en œuvre pour l’entreprise. 

2) L’affichage environnemental doit permettre la comparaison entre produits d’une même catégorie 
et, lorsque cela s’avère pertinent, entre catégories de produits. La pertinence pour le 
consommateur sera appréciée lors de la définition de la nomenclature des catégories de produits. 

3) L’affichage doit respecter les principes et lignes directrices du présent référentiel pour assurer la 
comparabilité des informations, d’une part au sein d’un même lieu d’achat ou d’acquisition d’un 
produit, et d’autre part sur différents lieux d’achat ou d’acquisition d’un produit. 

4) Le présent référentiel de bonnes pratiques a pour objectif d’harmoniser les pratiques d’affichage. 
La mise en œuvre de l’affichage environnemental, doit être réalisée, quelle que soit la catégorie de 
produits, à un coût économiquement acceptable et accessible pour tous types d’entreprises quels 
que soient sa taille et son type d’activité (notamment pour les TPE-PME) et compte tenu des 
connaissances scientifiques. 



 
 

Principes généraux pour l’affichage environnemental des produits de grande consommation Page  7 sur 57 
 

3. Champ d’application 
 

1) Le présent référentiel s’applique à l’ensemble des produits de consommation courante1), quels que 
soient leurs modes de distribution. 

2) Le présent référentiel s’applique à l’affichage environnemental sur le lieu d’achat ou d’acquisition2). 

3) Le présent référentiel porte sur les impacts environnementaux générés tout au long du cycle de vie 
des produits. Il ne couvre pas les autres aspects du développement durable. 

4. Termes et définitions 
 
Pour les besoins du présent document, les termes et définitions suivants s’appliquent. 
 
4.1 
Analyse du Cycle de Vie (ACV) 
compilation et évaluation des entrants, des sortants, ainsi que des impacts environnementaux potentiels 
d’un système de produits au cours de son cycle de vie 

[NF EN ISO 14040:2006] 

NOTE L’Analyse de Cycle de Vie est présentée de la manière suivante dans [NF EN ISO 14044:2006] : « L'ACV 
traite les aspects environnementaux et les impacts environnementaux potentiels (par exemple l'utilisation des 
ressources et les conséquences environnementales des émissions) tout au long du cycle de vie d'un produit, de 
l'acquisition des matières premières à sa production, son utilisation, son traitement en fin de vie, son recyclage et sa 
mise au rebut (à savoir, du berceau à la tombe). » 

4.2 
aspect environnemental 
élément des activités, produits ou services d’un organisme susceptible d’interactions avec l’environnement 

NOTE Un aspect environnemental significatif a ou peut avoir un impact environnemental significatif. 

[NF EN ISO 14001:2004] 

4.3 
catégorie d’impact 
classe représentant les points environnementaux étudiés à laquelle les résultats de l’inventaire du cycle de 
vie peuvent être affectés 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.4 
catégorie de produits 
groupe de produits ayant une fonction équivalente 

[NF ISO 14025:2006] 

                                            
1) À titre d’exemple et de manière non exhaustive, les produits destinés aux applications suivantes entrent dans 
le champ d’application : alimentation, hygiène, équipement et entretien de la maison, habillement, loisirs (sport, 
bricolage, culture, etc.), technologies de l’information et de la communication, luxe. Exemples de services : fourniture 
d’énergie ou d’eau, transport public (ticket de métro), pressing (kg de linge repassé), téléphonie, Internet (minute de 
communication), etc.  
Par ailleurs, les échantillons et produits publicitaires donnés à titre promotionnel lors de l’achat de produits ou service 
sont également inclus dans le champ d’application. 
2) Cela couvre aussi bien les magasins que les catalogues et les sites Internet de vente à distance. 
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4.5 
consommateur 
membre du grand public achetant ou utilisant des biens ou des services à des fins privées 

[NF ISO 14025:2006] 

4.6 
contenu recyclé 
proportion en masse de matériau recyclé dans un produit ou un emballage. Seuls les matériaux 
« préconsommateur » et « postconsommateur » doivent être considérés comme un contenu en recyclé, 
conformément à l’utilisation suivante des termes 

[NF EN ISO 14021:2001] 

4.7 
co-produit 
un co-produit est défini comme « l'un quelconque de deux produits ou plus issus d'un processus 
élémentaire ou d'un système de produits » 

[ISO 14044:2006]. 

4.8 
cycle de vie 
phases consécutives et liées d’un système de produits, de l’acquisition des matières premières ou de la 
génération des ressources naturelles à l’élimination finale 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.9 
déclaration environnementale/étiquette environnemen tale 
affirmation, symbole ou graphique qui indique un aspect environnemental d’un produit, d’un composant ou 
d’un emballage 

NOTE 1 Une déclaration environnementale peut apparaître sur les étiquettes du produit ou de l’emballage, sous 
forme de documentation relative au produit, de bulletins techniques, de publications de publicité, de télémarketing ainsi 
que par le biais de supports numériques ou électroniques tels que Internet. 

[NF EN ISO 14021:2001] 

NOTE 2 Une étiquette ou une déclaration environnementale peut se présenter, entre autres exemples, sous la forme 
d’une déclaration, d’un symbole ou d’un graphique sur le produit ou son emballage, dans une documentation sur le 
produit, dans un bulletin technique ou dans une publicité. 

[NF EN ISO 14020:2002] 

4.10 
donnée primaire d’activité (ou donnée primaire) ou donnée spécifique 
valeur quantifiée issue d’une mesure directe ou d’un calcul à partir de mesures directes d’une activité ou 
d’un processus du cycle de vie du produit. Cette valeur permet, après multiplication par un facteur 
d’émission ou de caractérisation, de calculer un indicateur de catégorie d’impact 

NOTE 1 Les sources de données primaires reflètent la nature et l’efficacité spécifiques d’un processus et donc de 
leurs impacts environnementaux spécifiques.  

NOTE 2 Les données primaires d’activité n’incluent pas les facteurs d’émission ou de caractérisation.  
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4.11 
donnée semi-spécifique 
donnée secondaire ou générique précisée par défaut mais pouvant être spécifiée par l’opérateur afin 
d’améliorer l’évaluation environnementale. De la même manière, il s'agit d'une donnée primaire ou 
spécifique à renseigner par l'opérateur mais pour laquelle une valeur par défaut est proposée 

4.12 
donnée secondaire ou donnée générique 
valeur quantifiée d’une activité ou d’un processus de cycle de vie du produit obtenue à partir de sources 
autres que la mesure directe ou le calcul à partir de mesures directes 

4.13 
durée normative 
la durée normative correspond à la durée de fonctionnement moyen mesurée dans des conditions 
spécifiques de tests, définies dans des normes établies par des organismes de type AFNOR, CENELEC ou 
IEC par exemple, ou à défaut par des tests non normés mais dont la méthodologie est explicite, 
transparente et reconnue. Cette durée n’est pas obligatoirement mesurée en temps mais peut l’être en 
nombre de cycle ou d’unité 

[Étude sur la durée de vie des équipements électriques et électroniques – ADEME – Juillet 2012]  

4.14 
durée d’usage 
la durée d’usage correspond au laps de temps pendant lequel le produit est utilisé, i.e. en état de marche et 
prêt à l’emploi3), par un utilisateur donné. Elle est propre à un utilisateur/foyer. La durée d’usage totale est la 
somme des durées d’usage 

[Étude sur la durée de vie des équipements électriques et électroniques – ADEME – Juillet 2012] 

4.15 
environnement 
milieu dans lequel un organisme fonctionne, incluant l’air, l’eau, le sol, les ressources naturelles, la flore, la 
faune, les êtres humains et leurs interrelations 

NOTE Dans ce contexte, le milieu s’étend de l’intérieur de l’organisme au système global. 

[NF EN ISO 14001:2004] 

4.16 
étiquetage environnemental 
mode d’information du consommateur sur des aspects environnementaux du cycle de vie d’un produit par le 
biais d’une étiquette environnementale 

NOTE L’étiquetage environnemental est une solution particulière d’affichage environnemental. 

4.17 
Évaluation de l’Impact du Cycle de Vie (ACVI) 
phase de l’analyse du cycle de vie destinée à comprendre et évaluer l’ampleur et l’importance des impacts 
potentiels d’un système de produits sur l’environnement au cours de son cycle de vie 

[NF EN ISO 14040:2006] 

NOTE L’expression condensée «Évaluation de l’impact » pourra être utilisée tout au long du présent document 
pour une meilleure lisibilité. 

                                            
3) Ces précisions excluent le cas où un produit même en état de fonctionnement est stocké dans une cave, car 
ne pouvant être considéré comme « prêt à l’emploi ». Par ailleurs, l’utilisation du produit ne correspond pas dans cette 
définition à un nombre d’heures en mode « marche » ou à un nombre de cycles, mais au nombre de mois/années où le 
produit est présent dans le foyer, en état de marche et prêt à être utiliser. 
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4.18 
expert 
personne ayant les compétences requises, désignée pour conduire ou participer à une évaluation donnée 

NOTE Un expert peut être interne ou externe à l’organisme  soumis à évaluation. Il peut être nécessaire de faire 
appel à plusieurs experts pour assurer la couverture de toutes les questions pertinentes, par exemple lorsque des 
compétences spécifiques sont requises. 

[NF ISO 14015] 

4.19 
flux de référence 
le flux de référence est la mesure des sortants des processus, dans un système de produits donné, 
nécessaire pour remplir la fonction telle qu’elle est exprimée par l’unité fonctionnelle 

[ISO14044:2006] 

4.20 
impact final par catégorie 
attribut ou aspect de l’environnement naturel, de la santé humaine ou des ressources, permettant 
d’identifier un point environnemental à problème 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.21 
impact environnemental 
toute modification de l’environnement, négative ou bénéfique, résultant totalement ou partiellement des 
aspects environnementaux4) d’un organisme 

[NF EN ISO 14001:2004] 

4.22 
indicateur de catégorie d’impact 
représentation quantifiable d’une catégorie d’impact 

[NF EN ISO 14040:2006] 

NOTE L’expression condensée « indicateur d’impact » pourra être utilisée dans le présent document pour une 
meilleure lisibilité. 

4.23 
Inventaire du Cycle de Vie (ICV) 
phase de l’analyse du cycle de vie impliquant la compilation et la quantification des intrants et des sortants, 
pour un système de produits donné au cours de son cycle de vie 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.24 
matériau « pré consommateur » 
matériau détourné du flux des déchets pendant le processus de fabrication. En est exclue la réutilisation de 
matériaux tels que ceux issus du retraitement, du rebroyage ou les résidus générés pendant un processus 
et pouvant être récupérés dans le même processus que celui qui les a générés 

[NF EN ISO 14021:2001] 

                                            
4) Définition 4.2. 
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4.25 
matériau « post consommateur » 
matériau généré par les ménages ou par les installations commerciales, industrielles, ou institutionnelles 
dans leur rôle d’utilisateur final du produit, et qui ne peut plus servir à l’usage pour lequel il a été conçu. 
Ceci comprend les retours de matériau de la chaîne de distribution 

[NF EN ISO 14021:2001] 

4.26 
produit 
tout bien ou service 

NOTE 1 Il existe quatre catégories de produits : 

¾  les services (par exemple, le transport) ; 

¾  les « software » (par exemple, programme informatique, dictionnaire) ; 

¾  les produits matériels (par exemple, une pièce mécanique de moteur) ; 

¾  les matières issues de processus (par exemple, lubrifiant). 

NOTE 2 Les services représentent des éléments matériels et immatériels. La prestation d’un service peut impliquer, 
par exemple : 

¾  une activité réalisée sur un produit tangible fourni par un client (par exemple, réparation d’une voiture) ; 

¾  une activité réalisée sur un produit immatériel fourni par un client (par exemple, déclaration de revenus nécessaire 
pour déclencher l’impôt) ; 

¾  la fourniture d’un produit immatériel (par exemple, fourniture d’informations dans le contexte de la transmission des 
connaissances) ; 

¾  la création d’une ambiance pour le client (par exemple, dans les hôtels et les restaurants) ; 

¾  un « software » se compose d’informations, est généralement immatériel et peut se présenter sous forme de 
démarches, de transactions ou de procédures ; 

¾  un produit matériel est généralement tangible et sa quantité est une caractéristique dénombrable. Les matières 
issues de processus sont généralement tangibles et leur quantité est une caractéristique continue. 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.27 
qualité des données 
caractéristique des données reposant sur leur capacité à répondre aux exigences requises 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.28 
revue critique 
processus destiné à s’assurer de la cohérence entre une analyse du cycle de vie et les principes et 
exigences spécifiés par les Normes internationales traitant de l’analyse du cycle de vie 

NOTE 1 Les principes sont décrits dans la NF EN ISO 14040:2006. 

NOTE 2 Les exigences sont décrites dans la NF EN ISO 14044:2006. 
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[NF EN ISO 14040:2006] 

4.29 
transparence 
présentation ouverte, complète et compréhensible des informations 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.30 
unité fonctionnelle 
performance quantifiée d’un système de produits destinée à être utilisée comme unité de référence dans 
une analyse du cycle de vie 

[NF EN ISO 14040:2006] 

4.31 
validation 
processus par lequel l’expert détermine que les informations regroupées sont justes, fiables, suffisantes et 
appropriées pour répondre aux objectifs de l’évaluation 

[NF ISO 14015] 

4.32 
artificialisation des sols 
est entendu par artificialisation, le développement de l’habitat humain (surfaces habitables, pelouses), des 
voies de circulation (routes, parkings…), des zones d’activités économiques (zones commerciales, 
usines…) et des zones de loisirs (espaces verts, terrains de sports…) 

[SOLAGRO] 

4.33 
recyclable 
caractéristique d’un produit, d’un emballage ou d’un composant associé qui peut être prélevé sur le flux des 
déchets par des processus et des programmes disponibles, et qui peuvent être collectés, traité et remis en 
usage sous la forme de matières premières ou de produits 

NOTE Le recyclage des matériaux constitue uniquement l’une des nombreuses statégies de prévention des 
déchets. Le choix d’une stratégie particulière dépendra des circonstances et il convient de tenir compte des impacts 
locaux différents pour faire un choix. 

[NF EN ISO 14021]  

4.34 
système d'emballage  
ensemble complet d'emballages pour un bien emballé, englobant une ou plusieurs des caractéristiques 
suivantes (selon les produits emballés) : emballage primaire, emballage secondaire, emballage tertiaire 
(distribution ou transport) 

Traduction de [ISO 18602:2012, définition 3.6] 

4.35 
potentialité des indicateurs (notion et explication ) 
la complexité des phénomènes en jeu et de leurs interactions est source d’incertitude sur la valeur réelle 
des impacts sur l’environnement (e.g. non prise en compte des effets de synergie ou d’antagonisme entre 
polluants, des caractéristiques particulières du milieu local, des effets de cinétique, des concentrations, des 
expositions) : c’est à ce titre que l’on qualifie les impacts évalués de « potentiels ». Du fait de la forte 
dépendance des impacts locaux (eutrophisation par exemple) aux caractéristiques du milieu récepteur, leur 
caractère « potentiel » est plus marqué que celui des impacts globaux (effet de serre par exemple), peu ou 
pas corrélés au milieu récepteur 



 
 

Principes généraux pour l’affichage environnemental des produits de grande consommation Page  13 sur 57 
 

Différentes méthodes existent permettant de caractériser les flux inventoriés en indicateurs d’impact 
environnemental de différents niveaux : 

• les méthodes les plus reconnues et utilisées aujourd’hui permettent de caractériser les flux 
inventoriés en indicateurs d’impacts potentiels (ou indicateurs « midpoint »). Une dizaine 
d’indicateurs est alors considérée ; 

• certaines méthodes permettent d’aller à un second niveau de caractérisation pour obtenir des 
indicateurs de dommages potentiels (ou indicateurs « endpoint »). Ces méthodes permettent de 
faciliter la compréhension et l’utilisation des résultats en raison de la moindre quantité 
d’indicateurs, en général au nombre de quatre (par exemple le risque sur la santé humaine, le 
risque pour les écosystèmes, etc.), mais sont moins reconnues du fait d’une moindre robustesse 
scientifique. 

On peut aller jusqu’à un troisième niveau de caractérisation pour obtenir un indicateur unique. Ces 
méthodes sont nécessairement moins robustes et de fait peu utilisées. 

5. Principes de l’affichage environnemental des pro duits 
 

1) L’affichage environnemental recouvre l’ensemble des solutions permettant de transmettre une 
information au consommateur sur les impacts environnementaux du couple produit / emballage. 
L’affichage ne porte pas sur des données relatives à l’’amélioration de l’impact environnemental du 
produit. 

2) L’affichage environnemental se rapporte à une unité fonctionnelle du produit. L’unité fonctionnelle 
du produit est définie par les lignes directrices spécifiques à la catégorie de produits. 

3) Des lignes directrices seront spécifiquement développées pour préciser le format de l’affichage. 
Elles seront élaborées en conformité avec le code de la consommation et la série des normes 
ISO 1402X (NF EN ISO 14020:2002, NF EN ISO 14021:2001, NF EN ISO 14024:2001 et 
NF ISO 14025:2006). 

4) L’affichage environnemental restitue les indicateurs propres à la catégorie de produits. Ces 
indicateurs, en nombre limité, rendent compte des principaux impacts environnementaux 
pertinents générés par le produit de manière lisible par le consommateur. Ces indicateurs peuvent 
varier en fonction des catégories de produits. 

5) Les informations relatives à l’élaboration de l’affichage doivent être accessibles à tous, de manière 
transparente et gratuite, dans des conditions appropriées (i.e. rapport, site Internet…) : 
hypothèses, méthode d’acquisition de données, articulation entre données primaires et 
secondaires, facteurs d’émissions ou d’impacts et limites de l’évaluation. 

6) Les référentiels sectoriels précisent les données qui ne font pas l’objet d’une information au 
consommateur mais qui doivent toutefois être conservées pour les instances en charge des 
contrôles. 

7) Dans tous les cas, sans préjudice des indicateurs mentionnés au paragraphe 5.4) précédent, 
l’affichage environnemental rend compte des émissions de gaz à effet de serre définies dans 
l’Annexe D. Cet indicateur est exprimé en équivalent CO2 massique. 

8) Les mesures de compensation carbone engagées par les entreprises ne doivent pas être 
comptabilisées dans l’évaluation de l’impact sur l’effet de serre du cycle de vie du produit. Elles 
sont donc exclues du champ d’application de l’affichage environnemental des produits. L’affichage 
environnemental des produits ne peut en aucun cas inclure des éléments de calcul relatifs à la 
compensation carbone, de sorte que des affirmations telles que « produit neutre en carbone » ou « 
impact carbone minimisé » ou équivalentes ne sont pas autorisées. 
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9) Une déclaration de conformité avec le présent référentiel ne peut être apposée sur le produit mais 
peut faire l’objet d’une communication institutionnelle. Cette communication sera élaborée en 
conformité avec les règles de la norme NF EN ISO 14021:2001. 

6. Données pour le calcul des impacts environnement aux 
 

1) Les données utilisées sont des données de qualité, validées en conformité avec les règles établies 
pour la catégorie de produits. 

2) Les données primaires sont privilégiées. Sans préjudice de l’Annexe A, paragraphe A.1 1) i), 
quand les données primaires ne sont pas disponibles ou que leur collecte n’est pas pertinente au 
regard des coûts et de la fiabilité apportée, des données secondaires sont utilisées. Ces données 
secondaires sont issues : 

a) de la base de données publique élaborée à cet effet ; 

b) des référentiels sectoriels ou du présent guide (notamment les données d’activités). 

3) Les modes de validation sont développés conformément à : 

a) un principe de transparence concernant : hypothèses, méthode d’acquisition de données, 
facteurs, données génériques d’inventaires et limites de l’évaluation. A ce titre, une grille de 
suivi et d’origine de la donnée pourra être remplie (Annexe A.9) ; 

b) un principe de pertinence : les méthodes sont révisées en fonction du dernier rapport 
scientifique public des connaissances établies au niveau national et/ou international (GIEC, 
SETAC, etc.). 

7. Évaluation de la qualité des données 
 
Les données utilisées pour l’affichage environnemental doivent viser un niveau de qualité en phase avec 
leur contribution aux indicateurs environnementaux. La qualité des données utilisées est évaluée à l’aide 
des six critères suivants : 

·  représentation géographique : les données utilisées doivent avoir la meilleure représentativité 
géographique ; 

·  représentativité temporelle : les données utilisées doivent avoir la meilleure représentativité 
temporelle ; 

·  représentativité technologique : les données utilisées doivent avoir la meilleure représentativité 
technologique ; 

·  exhaustivité : les données utilisées doivent être les plus complètes ; 

·  incertitude : les données utilisées doivent avoir la plus faible incertitude ; 

·  pertinence et cohérences méthodologiques : les données utilisées doivent être cohérentes avec les 
orientations méthodologiques du présent guide et des référentiels sectoriels. 

De manière optionnelle, les exigences précisées dans le document Product Environmental Footprint (PEF)5) 
de la Commission Européenne peuvent être utilisées pour évaluer de manière semi-quantitative la qualité 
des données et pour respecter les objectifs à atteindre en matière de qualité des données. 

                                            
5) Le document PEF est disponible en français à l’adresse suivante : http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013H0179&from=EN. 
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8. Durée de validité de l’information environnement ale et fréquence de 
mise à jour de l’information environnementale 

 
La durée de validité maximale de l’information environnementale est de 5 ans. Cette information doit 
cependant être mise à jour dans les cas suivants : 

·  révision d’un référentiel ; l’information environnementale doit être mise à jour dans un délai de 3 ans 
maximum ; 

·  variation de plus de 20 % d’impact environnemental pour l’unité fonctionnelle suite à une modification 
du produit ; l’information environnementale doit être mise à jour. 
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Annexe A 
(informative) 

 
Guide de développement des référentiels sectoriels 

 

A.1 Principes directeurs pour l’élaboration des gui des méthodologiques propres 
aux catégories de produits 
 

1) Les lignes directrices et guides méthodologiques déclinés par catégories de produits : 

a) précisent le champ d’application. Il est recommandé que les référentiels sectoriels s'appuient 
au minimum sur une division à code CPA (classification statistiques de produits par activité) à 
deux chiffres (option par défaut). Il est toutefois possible de s'écarter de ce principe (code à 
trois chiffres, par ex.), moyennant justification, par exemple, lorsque plus de deux chiffres sont 
nécessaires pour rendre compte de la complexité du secteur. Lorsque plusieurs voies de 
production sont définies pour des produits similaires dans différentes CPA, les référentiels 
sectoriels doivent tenir compte de ces CPA ; 

b) définissent l’unité fonctionnelle de la catégorie de produits. L'unité fonctionnelle doit être 
définie compte tenu des aspects suivants : 

·  la(les) fonction(s) assurée(s)/le(s) service(s) rendu(s) : « quoi » ; 

·  l'ampleur de la fonction ou du service : « combien » ; 

·  le niveau de qualité souhaité : « comment » ; 

·  la durée (de vie) du produit : « combien de temps » ; 

·  le (ou les) code(s) CPA. 

NOTE Le flux de référence est une mesure des extrants des processus, dans un système de produits donné, 
nécessaire pour remplir la fonction telle qu'elle est exprimée par l'unité fonctionnelle (d'après ISO 14040:2006). Par 
exemple, si l’unité fonctionnelle d’une paire de chaussures est « Porter selon un usage adapté une paire de chaussures 
en bon état pendant un an » et que la paire étudiée dure 2 ans, il est donc nécessaire de produire 0,5 paire de 
chaussures pour remplir cette fonction. 

Les groupes de travail doivent donc se poser la question de la pertinence de la durée de vie dans l’unité 
fonctionnelle. Si cette notion est pertinente, il faut alors l’aborder de la manière suivante : 

·  caractériser la durée de vie fonctionnelle ou normative du produit ; 

·  si cela n’est pas possible, définir une durée d’usage ; 

·  si cela n’est pas possible, la durée de vie n’est pas prise en compte. 

c) identifient les principaux impacts environnementaux de la catégorie ; 

d) identifient les données d’inventaire du cycle de vie à l’origine des impacts ; 

e) sur la base des résultats de l’évaluation environnementale d’une catégorie de produits et 
d’une analyse en conformité avec la grille de critères spécifiée en A.7, elles précisent les 
indicateurs pertinents pour la catégorie, et leur degré de précision. Les indicateurs rendant 
compte des impacts doivent être privilégiés par rapport à des indicateurs rendant compte des 
flux ; 
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f) définissent les règles d’allocation entre produits et coproduits ; 

g) définissent les modalités de prise en compte de la fin de vie des produits ; 

h) précisent le périmètre d’évaluation et les méthodes de calcul des indicateurs retenus, ce 
périmètre devant respecter la règle de coupure ; 

i) précisent parmi les données quantifiées celles qui doivent nécessairement être des données 
primaires en fonction de leur accessibilité à un coût économique acceptable, en précisant s'il y 
a lieu, les modalités spécifiquement applicables aux PME ou TPE ; 

j) précisent le cas échéant les données quantifiées qui doivent nécessairement être des 
données secondaires ; 

Les groupes de travail sectoriels doivent s’assurer de la cohérence entre l’articulation des 
données primaires/secondaires et la granulométrie proposée dans la base de données. Les 
groupes sectoriels peuvent également émettre des besoins en termes de données 
secondaires qui ne seraient pas présentes dans la base de données. 

k) précisent le mode de validation et de collecte des données et des résultats nécessaires à la 
crédibilité de l’indicateur. 

Les modalités de collecte des données reposent dans la mesure du possible sur les points 
suivants : 

·  spécifier les processus pour lesquels des données spécifiques doivent être collectées ; 

·  préciser les exigences requises pour la collecte de données spécifiques ; 

·  définir les exigences de collecte des données applicables à chaque site pour : 

·  la (ou les) étape(s) visée(s) et la couverture de la collecte des données ; 

·  le lieu de la collecte des données (plan national ou international, usines 
spécifiques, etc.) ; 

·  période de collecte des données (année, saison, mois, etc.) ; 

·  s'il faut limiter les lieux et la période de collecte des données, il y a lieu de 
justifier cette nécessité et de démontrer que les données collectées 
constitueront des échantillons suffisants. 

NOTE Les groupes de travail sectoriels pourront également préciser des données semi-spécifiques qui par défaut 
sont des données secondaires mais qui peuvent être spécifiées par l’opérateur afin d’améliorer la modélisation. 

2) Le développement des lignes directrices est réalisé en visant une cohérence des méthodes 
préconisées pour les différentes catégories de produits de façon à garantir la lisibilité pour le 
consommateur, faciliter la réalisation de l’évaluation et en optimiser le coût. 

3) L’évaluation des impacts environnementaux repose sur une méthode scientifiquement reconnue 
conforme aux normes NF EN ISO 14040:2006 et NF EN ISO 14044:2006, notamment : 

a) l’évaluation des impacts environnementaux des produits doit être élaborée conformément à 
l’approche cycle de vie. Les lignes directrices par catégories de produit précisent, le cas 
échéant, s’il y a lieu de simplifier l’approche en négligeant une ou plusieurs phases du cycle 
de vie ; 

b) l’évaluation environnementale des produits doit rendre compte des principaux impacts 
environnementaux pertinents. Elle est dite multicritères ; 
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4) pour chaque catégorie de produits, l’évaluation des impacts environnementaux inclut un 
questionnement sur la pertinence des enjeux relatifs à : 

·  biodiversité ; 

·  consommation d’eau non restituée au milieu naturel dans lequel elle a été puisée ; 

·  artificialisation des sols. 

5) Les méthodes de caractérisation pour les indicateurs sont précisées dans l’Annexe E. Si aucune 
méthode de caractérisation n’est précisée dans cette annexe pour un enjeu considéré comme 
déterminant par un groupe de travail sectoriel, ce dernier définit un indicateur et le propose à la 
plateforme générale. 

6) Les différents procédés propres aux traitements du produit en fin de vie doivent être pris en 
compte dans l’évaluation des impacts environnementaux, dans la mesure des connaissances et 
données disponibles. L’annexe méthodologique transversale développe les points permettant 
d’assurer la cohérence de la démarche. 

7) A chaque révision d'un référentiel sectoriel, l'ensemble de l'Article A.1 1) devra être abordé 
notamment afin de s'assurer que les indicateurs retenus restent les plus pertinents pour la 
catégorie concernée. 

8) Les groupes sectoriels s’interrogent sur la révision des référentiels sectoriels 3 ans au maximum 
après leur première adoption puis tous les 5 ans maximum. 

A.2 Règles de coupure  
 
En matière d'étude d'analyse du cycle de vie, plusieurs critères de coupure sont utilisés pour décider des 
intrants à inclure dans l'analyse, tels que la masse, l'énergie et la portée environnementale. Procéder à 
l'identification initiale des intrants uniquement en fonction de la contribution de la masse peut donner lieu à 
l'omission d’intrants ayant une forte portée environnementale dans l'étude. Il convient, en conséquence, que 
la portée énergétique et environnementale soit également utilisée comme critère de coupure dans le 
processus. 

a) Masse : lors de l'utilisation de la masse comme critère, une décision appropriée nécessiterait l'inclusion 
dans l'étude de tous les intrants qui, cumulativement, participent davantage qu'un pourcentage défini à 
l'intrant de masse du système de produits en cours de modélisation. 

b) Énergie  : de même, lors de l'utilisation de l'énergie comme critère, une décision appropriée 
nécessiterait l'inclusion dans l'étude des intrants qui, cumulativement, participent davantage qu'un 
pourcentage défini des intrants énergétiques du système de produits. 

c) Portée environnementale  : il convient que des décisions sur les critères de coupure soient prises pour 
inclure des intrants qui contribuent plus qu'une quantité définie supplémentaire de la quantité estimée 
de données individuelles du système de produits qui sont spécialement sélectionnées en raison de leur 
pertinence environnementale. 

Des critères de coupure semblables peuvent également permettre d'identifier quels extrants il convient de 
suivre dans l'environnement, par exemple en incluant les processus finaux de traitement des déchets. 
Pour ces trois critères, les flux cumulés inférieurs à 5 % du flux de référence  peuvent être négligés. 
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A.3 Démarche de l’affectation entre produits et co- produits  
 
L'étude doit identifier les processus partagés avec d'autres systèmes de produits et les traiter selon la 
procédure par étapes présentée ci-après : 

1) Étape 1 : il convient que l'affectation soit évitée autant que possible en : 

·  divisant le processus élémentaire à affecter en deux sous-processus ou plus et en recueillant 
les données d'intrant et d'extrant rattachées à ces sous-processus ; 

·  étendant le système de produits pour y inclure les fonctions supplémentaires des coproduits, 
en tenant compte des exigences en 4.2.3.3 de la norme NF EN ISO 14044:2006. 

2) Étape 2 : lorsque l’affectation est inévitable, procéder à une affectation en répartissant les flux 
entrants et sortants en fonction de relations physiques (masse, énergie, …) pertinentes liées aux 
unités fonctionnelles du produit. 

3) Étape 3 : lorsqu’une relation physique seule ne peut pas être établie ou utilisée comme base de 
l’affectation, procéder à une affectation en répartissant les flux entrants et sortants en fonction de 
la valeur économique. 

4) Étape 4 : procéder à une affectation en répartissant les flux entrants et sortants en fonction de 
plusieurs des règles ci-dessus. 

Quel que soit le choix réalisé (i-e pour l’ensemble des possibilités énumérées ci-dessus), il devra être 
pertinent au regard de l’objectif de l’affichage environnemental des produits. 

A.4 Phase de distribution  
 
Dans la phase de distribution, le transport entre les sites de production et les entrepôts, le stockage dans 
les entrepôts, les transports entre entrepôts et lieux de vente ainsi que le stockage au niveau des lieux de 
vente sont inclus. 

Les entrepôts et lieux de vente dont nommés génériquement ci-après « sites de distribution ». 

L’allocation des impacts liés aux sites de distribution vis-à-vis du produit se fera selon le facteur limitant 
parmi : le volume occupé, la masse ou la surface au sol. Cette allocation des impacts du site de distribution 
distinguera également les produits ambiants, froid positif (produits frais) et froid négatif (surgelés). Le temps 
de rotation des produits sur le site de distribution n’est pas pris en compte. 

La distribution doit intégrer à priori toutes les étapes jusqu’à la mise à disposition du produit au 
consommateur, que ce soit en magasin ou par vente à distance. 

NOTE La gestion des déchets générés par les sites de distribution est à priori à considérer dans les impacts des 
sites de distribution. 
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A.5 Phase d’utilisation  
 
Les impacts relatifs à la phase d’utilisation sont évalués à partir d’un scénario d’utilisation déterminé par les 
groupes de travail sectoriels. Ces derniers s’appuient sur : 

·  des normes harmonisées lorsqu’elles existent ; 

·  les recommandations des fabricants et/ou des fédérations6) ; 

·  des enquêtes consommateurs lorsqu’elles existent ; 

·  une convention d’utilisation établie par consensus par le groupe de travail sectoriel. 

A.6 Incertitudes des résultats  
 
Les groupes de travail sectoriels doivent réaliser une analyse de l’incertitude et de sensibilité en s’appuyant 
sur la norme NF EN ISO 14040:2006. Une attention particulière sera portée aux aspects environnementaux 
significatifs afin que les éléments transmis aux consommateurs fassent sens. 

Les groupes de travail sectoriels veilleront à ce que les méthodes de calculs ne conduisent pas à l’affichage 
d’une valeur négative. 

A.7 Grille de critères pour la sélection des indica teurs environnementaux  
 

Critère Commentaire 

Pertinence 

Évaluation d’un enjeu environnemental de la catégorie 
de produits et imputable au produit 

Cohérence avec le référentiel général (voir 
principe 5.2) 

Importance de l’enjeu Notamment vis-à-vis des impacts quotidiens d’un 
habitant en France (normation) + expertise des 
parties prenantes 

Différenciation pour une majorité de produits du 
marché (comparabilité) 

Cohérence avec le référentiel général (voir 
objectif 2.2) 

Redondance avec les autres indicateurs  

Permet de mettre en avant des pistes d’éco-conception Cohérence avec le référentiel général 

Mise en œuvre, faisabilité 

Possibilité/facilité de mise en œuvre pour la base de 
données 

Facilité de mise en œuvre pour l’ADEME 
(disponibilité des facteurs de caractérisation, 
etc.…) 

Accessibilité aux données primaires nécessaires à la 
caractérisation de l’indicateur pour l’entreprise 

Facilité de mise en œuvre pour l’entreprise 

                                            
6) Par exemple : température de lavage pour un textile, dose recommandée pour un détergent… 
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Cohérence 

Cohérence avec les recommandations de la plateforme 
ADEME/AFNOR (plateforme générale, GT 
méthodologie, GTs sectoriels) 

 

Périmètre cycle de vie Informatif/justifier le choix d’un indicateur ne 
respectant pas ce critère 

Périmètre produit-emballage Informatif/justifier le choix d’un indicateur ne 
respectant pas ce critère 

Cohérence avec les autres indicateurs affichés Informatif 

Robustesse, fiabilité 

Reconnaissance scientifique et internationale  

Robustesse méthodologique  

Fiabilité de la modélisation (règle de calcul) Notamment fiabilité de la modélisation de la 
phase d’utilisation 

Fiabilité attendue des données primaires  

Fiabilité des données secondaires  

A.8 Validation des référentiels sectoriels  
 
Les référentiels sectoriels sont validés par la plate-forme ADEME/AFNOR. En amont de cette validation, les 
référentiels sectoriels font l’objet d’une consultation auprès des membres de la plate-forme ADEME/AFNOR. 

En parallèle de cette consultation, un panel de trois experts, externe ou interne à la plate-forme 
ADEME/AFNOR, et indépendant des travaux sectoriels est désigné par la plate-forme pour faire une revue 
critique du référentiel. Ce panel de trois experts est composé d’un expert ACV, d’une ONG, d’un expert 
industriel et d’un expert TPE. Ce panel d’experts rédigent des commentaires sur les écarts observés entre 
le projet de référentiel sectoriel et le présent guide des bonnes pratiques, ainsi que des commentaires sur 
les orientations prises par le groupe de travail sectoriel. Il fournit ses commentaires à l’animateur du groupe 
de travail, qui y apporte des réponses. 

La validation n’est prononcée que s’il y a consensus par la plate-forme sur les réponses apportées et sur 
les modifications réalisées. À l’issue de ce processus, le panel de revue critique rédige un rapport de 
synthèse.  
La liste des organismes validant les travaux est annexée aux référentiels. 

A.9 Exemple de fiche de suivi des données (illustra tif)  
 
Cette annexe, telle que rédigée dans le présent référentiel, est extraite de la NF EN ISO 14044:2006. Elle 
pourra, selon les besoins exprimés éventuellement être modifiée lors d’une future révision. 
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A.9.1 Généralités 
 
Les fiches de données ci-dessous sont des exemples pouvant servir de lignes directrices. Leur but est 
d’illustrer la nature des informations pouvant être recueillies depuis un site objet du compte-rendu pour un 
processus élémentaire. 

Les exemples de fiche peuvent être modifiés en ajoutant des colonnes pour d’autres facteurs, par exemple, 
qualité des données (incertitude mesurée/calculée/estimée). 

A.9.2 Exemple de fiche de données pour le transport  amont  
 
Dans cet exemple, les noms et tonnages des produits intermédiaires pour lesquels les données de 
transport sont requises sont déjà enregistrés dans le modèle du système étudié. 

Nom du produit 
intermédiaire 

Transport routier 

 Distance Capacité du 
camion 

Charge réelle Retour à vide 

 km tonnes tonnes (Oui/Non) 

     

     

     

La consommation de carburant et les émissions dans l’air correspondantes sont calculées à l’aide d’un 
modèle de transport. 

A.9.3 Exemple de fiche de données pour le transport  interne  
 
Dans cet exemple, le transport interne d’une usine est inventorié. Les valeurs sont recueillies pendant une 
période donnée et indiquent les quantités réelles de carburant consommées. Des colonnes 
supplémentaires seront requises si les valeurs minimales et maximales concernant différentes périodes 
sont requises. 

Le transport interne soulève des problèmes d’affectation, comme la consommation d’électricité totale d’un 
site, par exemple. 

Les émissions dans l’air sont calculées à l’aide d’un modèle de consommation de carburant. 

 Quantité totale d’entrants transportés  Consommation totale de 
carburant 

Diesel    

Essence    

GPLa    

a  Gaz de pétrole liquéfié.  
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A.9.4 Exemple de fiche de données pour processus él émentaire  
 

Réalisé par :  Date de réalisation :  

Identification du 
processus 
élémentaire :  

Site objet du compte-rendu :  

Période : Année  Mois de début :  Mois de fin :  

Description du processus élémentaire : (joindre d’a utres fiches, si nécessaire)  

Entrants 
matières  

Unités  Quantité  Description des méthodes 
d’échantillonnage  

Origine  

     

     

     

Consommation 
d’eau a 

Unités Quantité   

     

     

     

Entrants 
énergétiques b  

Unités  Quantité  Description des méthodes 
d’échantillonnage 

Origine  

     

     

     

Sortants 
matériels 
(produits 
compris) 

Unités  Quantité  Description des méthodes 
d’échantillonnage  

Destination  

     

     

     

NOTE Les données de cette fiche font référence à tous les entrants et sortants non affectés au cours de 
la période spécifiée. 
a Par exemple, eau de surface, eau potable, etc. 
b Par exemple, le fioul lourd, le fioul léger, le fioul domestique, le kérosène, l’essence, le gaz 
naturel, le propane, le charbon, la biomasse, l’électricité, etc. 
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A.9.5 Fiche de recueil de données d’inventaire du c ycle de vie 
 

Identification du processus élémentaire : Site obje t du compte-rendu : 

émissions dans l’air a Unités Quantité Description des méthodes d’échanti llonnage 
(joindre des fiches supplémentaires, si 
nécessaire) 

    

    

 

émissions dans 
l’eau b 

Unités Quantité Description des méthodes d’échantil lonnage 
(joindre des fiches supplémentaires, si 
nécessaire) 

    

    

 

émissions dans le 
sol c 

Unités 

 

Quantité Description des méthodes d’échantillonnage  
(joindre des fiches supplémentaires, si 
nécessaire) 

    

    

 

Autres émissions d Unités Quantité Description des méthodes d’échanti llonnage 
(joindre des fiches supplémentaires, si 
nécessaire) 

    

    

Décrire les calculs uniques, le recueil de données,  l’échantillonnage ou la variation par rapport 
à la description des fonctions du processus élément aire (joindre des fiches supplémentaires, si 
nécessaire). 

a Par exemple, matières inorganiques: Cl2, CO, CO2, poussière/particule, F2, H2S, H2SO4, HCl, 
HF, N2O, NH3, NOx, SOx ; et matières organiques : hydrocarbures, PCB, dioxines, phénols ; métaux : 
Hg, Pb, Cr, Fe, Zn, Ni, etc. 
b Par exemple : DBO, DCO, acides, Cl2, CN2-, huiles, détergents, matières organiques dissoutes, 
F-, ions Fe, ions Hg, hydrocarbures, Na+, NH4

+, NO3
-, composés organochlorés, autres métaux, autres 

composés d’azote, phénols, phosphate, SO4
2-, matières en suspension, etc. 

c Par exemple, déchets minéraux, déchets industriels mixtes, déchets ménagers, déchets 
toxiques (dresser la liste des composés inclus dans cette catégorie de données). 
d Par exemple, bruit, rayonnement, vibration, odeurs, rejets thermiques, etc. 
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Annexe B 
(informative) 

 
Règles de calcul communes à toutes les catégories d e produits 

 
Cette annexe sera revisitée, et amendée le cas échéant, aux vues des retours d’expériences acquis ou de 
la publication de référentiels internationaux (ISO) ou européen (CEN) sur le même thème. Suite à la 
publication du guide « Product Environmental Footprint » (PEF) de la Commission Européenne, une 
révision de cette annexe a été réalisée notamment afin d’être cohérent avec le guide européen. Cependant, 
certains choix méthodologiques restent différents pour s’assurer de l’applicabilité de la méthode dans le 
cadre de l’affichage environnemental des produits. 

L'ADEME souhaite s'assurer de la cohérence entre les méthodologies d’évaluations environnementales « 
produits » et « organisations ». Si des différences sont constatées, par exemple pour la prise en compte du 
stockage du carbone, et qu'une convergence s'avère nécessaire pour assurer la cohérence, notamment vis-
à-vis des entreprises soumises à l'obligation GES et qui pratiquent l'affichage environnemental, alors une 
révision à court terme de l'annexe méthodologique sera initiée. L'ADEME veillera également à ce que les 
méthodologies établies au niveau national restent cohérentes avec les normes internationales en cours de 
développement. 

Cette annexe méthodologique synthétise les réflexions transversales du groupe de travail méthodologie 
pour l’évaluation environnementale des produits de grande consommation. Ce document pourra également 
être amené à évoluer en fonction des difficultés rencontrées lors de l’élaboration de la base de données 
secondaires. 

L’évaluation des impacts environnementaux respecte les guides méthodologiques déclinés par catégories 
de produits. Ces guides sont développés sur la base des normes NF EN ISO 14040:2006, 
NF EN ISO 14044:2006 et NF EN ISO 14025:2006. Cette annexe apporte donc des compléments 
d’information et des précisions par rapport à ces documents normatifs. 

B.1 Champ d’application  

Cette annexe méthodologique s’applique à tous les produits de grande consommation excepté les produits 
de la construction. Les produits de la construction respectent la norme en vigueur dans leur secteur. 

B.2 Frontières du système  

B.2.1 Inclusions  
 
a) Tous les gaz contribuant à l’augmentation de l’effet de serre doivent être pris en compte dans la 

construction des inventaires. La liste de ces gaz est rappelée en Annexe B du présent référentiel. Les 
flux élémentaires de CO2 d’origine biogénique et d’origine fossile sont comptabilisés de manière 
distincte. 

b) L’inventaire de ces différents gaz sur l’ensemble du cycle de vie est construit sur la base des règles de 
comptabilisation suivantes : 

1) les flux élémentaires qui sont extraits de l’atmosphère sont comptabilisés en sortie d'inventaire 
sous la forme d'un flux spécifique avec un signe négatif dans le calcul du bilan. Un prélèvement de 
carbone pourra être comptabilisé lors de la production d’un produit contenant un composant 
d’origine biomasse si celui-ci est issu d’une forêt renouvelée ou d’une exploitation gérée de 
manière durable ; 
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2) les flux élémentaires qui sont émis vers l’atmosphère sont comptabilisés en sortie d'inventaire 
avec un signe positif dans le calcul du bilan ; 

3) si aucun échange n’a lieu entre le produit et l’atmosphère alors il n’apparaît aucun terme de 
comptabilisation dans le calcul du bilan. Le carbone résiduel contenu dans un produit mis en 
décharge est considéré comme ne donnant plus lieu à un échange avec l’atmosphère 
lorsqu’auront été prises en compte des réactions de fermentation aérobie et anaérobie. 

c) La contribution à l’augmentation de l’effet de serre de chacun des GES est calculée en utilisant les 
potentiels de réchauffement climatique à 100 ans actualisés sur la base des dernières données 
publiées par le GIEC7). 

Cette règle de comptabilisation (points a) à c)) correspond à la méthode par défaut : les captations et 
émissions de carbone (fossile et biogénique) sont comptabilisées de la même manière sans tenir compte de 
l’échelle temporelle et du décalage dans le temps. 

Afin d’améliorer la modélisation, la notion de décalage temporel peut être considérée en respectant la 
méthode fournie en d). Dans ce cas, les soldes créditeurs associés au stockage temporaire (de carbone) ou 
aux émissions différées ne doivent pas être intégrés dans les indicateurs de l'affichage environnemental 
mais ils peuvent toutefois être présentés en tant qu'« informations environnementales supplémentaires ». 

Ce choix devra être fait par catégorie de produits au sein des groupes de travail sectoriels afin d’assurer 
une comparabilité de l’information environnementale. Ce choix implique également une définition 
systématique de la durée de vie pour la ou les catégories de produits concernée(s). 

La règle de comptabilisation du stockage du carbone dans la biomasse sera actualisée en fonction des 
bonnes pratiques en la matière, notamment la rédaction finale de l’« ILCD Handbook : General guide for 
Life Cycle Assessment – Detailed guidance » du Joint Research Center (Commission Européenne). 

d) Lorsque l’on prend en compte la notion de décalage temporel, seule la contribution à l’effet de serre sur 
la période située entre la production du produit et les 100 années qui suivent cette production sera 
comptabilisée ; ceci conduit à prendre en compte l’effet d’un décalage dans le temps des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) du fait de la durée de vie du produit. Cette contribution à l’effet de serre sera 
estimée de la manière suivante : 

1) Dvx = durée de vie du GES X. La durée de vie de ces gaz est rappelée dans l’Annexe D du 
présent référentiel ; 

2) PRG (X ; 100) = contribution relative à l’augmentation de l’effet de serre du GES X sur 100 ans ; 

3) Dvp = durée de vie du produit ; 

4) Contribution à l’effet de serre de l’émission du GES X lors de la fin de vie d’un produit P de durée 
de vie Dvp : 

si (100 – Dvp) > Dvx : PRG (X ; 100) ; 

si (100 – Dvp) < Dvx : PRG (X ; 100) * (100 – Dvp)/100. 

Cette formule d’évaluation de la contribution à l’effet de serre de l’émission du GES X lors de la fin de vie du 
produit P de durée de vie Dvp correspond dans la formule ci-dessus à une approximation. 

e) Lorsque cela est significatif, les impacts liés aux changements directs d’affectation des sols sont pris en 
compte. Les émissions et captations de gaz à effet de serre sont calculées en accord avec l’objectif et 
le champ de l’étude selon les méthodes reconnues à l’échelle internationale telles que les lignes 
directrices du GIEC pour les inventaires nationaux et selon la méthode précisée dans le document « 
Product Environmental Footprint » de la Commission Européenne8). 

                                            
7) GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat. 
8) http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:124:FULL:FR:PDF 
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Les changements indirects d’affectation des sols seront considérés lorsqu‘une méthode reconnue à 
l’échelle internationale existera. 

f) Les traitements en fin de vie des produits sont inclus dans les limites du système et leurs impacts sont 
évalués. Seuls des flux de déchets ultimes peuvent être identifiés en sortie. 

g) Si un produit promotionnel est systématiquement donné avec un produit, les flux liés au produit 
promotionnel sont inclus dans le calcul de l’impact du produit. 

h) Les emballages primaires, secondaires et tertiaires doivent être à priori considérés. Les groupes de 
travail sectoriels peuvent choisir de les exclure du périmètre de l’étude uniquement sur la base des 
modalités prévues au paragraphe A.2. 

B.2.2 Exclusions  
 
a) Les opérations de compensation carbone ne sont pas incluses dans l’évaluation de l’empreinte 

carbone du produit. 

b) L’information relative aux impacts du déplacement des clients pour se rendre sur le lieu de vente du 
produit n’est pas directement intégrée dans le calcul des indicateurs mais cette information peut être 
déportée et mise à disposition du consommateur. 

c) D’autres procédés peuvent être exclus dans les référentiels sectoriels à condition que cette exclusion 
respecte la règle de coupure décrite au paragraphe A.2. Les procédés pour lesquels la modélisation 
est impossible (du fait d’une réelle difficulté à allouer les flux par exemple) peuvent également être 
exclus à condition de le justifier dans le référentiel sectoriel. À titre illustratif, il peut s’agir des flux 
suivants : 

1) les flux liés à la R&D ; 

2) les flux liés aux transports des salariés du domicile jusqu’au lieu de travail et les déplacements 
professionnels ; 

3) les flux liés aux services associés à un produit ou un système tels que la publicité, le démarchage 
et le marketing. 

B.2.3 Traitements de fin de vie  
 
a) Les impacts liés à la fin de vie des produits ainsi que ceux liés au système d’emballage sont 

déterminés par des moyennes nationales et tiennent compte de pratiques effectives, y compris lorsque 
les déchets sont traités à l’étranger. Les taux de recyclage (R2) sont donc des taux nationaux. 

b) Les taux d’incorporation de matière recyclée (R1) sont des taux propres aux produits et aux systèmes 
d’emballages. Ces taux peuvent faire l’objet de données spécifiques, semi-spécifiques ou génériques 
dans les référentiels sectoriels. 

c) Les impacts environnementaux liés aux opérations de recyclage, d’incinération (avec ou sans 
valorisation énergétique) et d’enfouissement sont pris en compte dans le calcul des impacts 
environnementaux des produits, au prorata des pratiques nationales. 

d) Les taux associés à ces opérations sont précisés dans l’Annexe D. 
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e) Si un produit utilise des matériaux non séparables avec les technologies de tri actuelles, et sur 
l’ensemble de la chaine de traitement, mais acceptés dans une filière de recyclage organisée, R2 (voir 
définition infra) de la filière dans laquelle les matériaux vont être recyclés doit être utilisé et appliqué au 
matériau principal définissant la filière de recyclage. Les autres matériaux n’étant pas recyclés, R2 sera 
alors nul les concernant. Ce calcul correspond à une approximation étant donné que la valeur de R2 
nationale inclut ces quantités au niveau du gisement. 

f) Si un produit utilise des matériaux non séparables et non acceptés dans une filière, R2 doit être 
considéré nul pour chacun de ces matériaux. Les perturbateurs du recyclage sont définis par les 
éco-organismes et les filières professionnelles. 

B.2.3.1 Calcul des impacts des matériaux utilisés 
 

Pour cette partie, l’opérateur en charge de l’affichage environnemental doit dans un premier temps savoir si 
le recyclage de la matière se fait en boucle fermée (paragraphe B.2.3.2) ou en boucle ouverte (paragraphe 
B.2.3.3). Ensuite, en fonction du matériau qui compose le produit, l’opérateur doit appliquer la formule 
correspondante. 

Soient : 

EM Impacts du matériau ; 

EV Impacts liés à l’extraction ou production de la matière première brute + impacts liés à la 
transformation de la matière brute en matière première vierge ; 

Ed Impacts liés à la collecte des déchets mis en décharge + impacts liés à la mise en 
décharge (avec récupération du biogaz) ou impacts liés à la station d'épuration des eaux 
usées (exemple : fin de vie du papier hygiénique) ; 

Ei Impacts liés à la collecte des déchets incinérés + impacts liés à l‘incinération du 
matériau ; 

Ecf Impacts liés à la collecte des déchets valorisés énergétiquement + impacts de la 
chaudière ou du four dans lequel s’opère la valorisation énergétique ; 

Echaleur_cf Impacts de la production de chaleur à laquelle se substitue l’énergie valorisée dans la 
chaudière/le four ; 

Eélec_cf Impacts de la production d’électricité à laquelle se substitue l’énergie valorisée dans la 
chaudière/le four ; 

Echaleur Impacts moyens nationaux de la production de chaleur par unité d’énergie produite ; 

Eélec Impacts moyens nationaux de la production d’électricité par unité d’énergie produite ; 

PCI Pouvoir calorifique inférieur du matériau incinéré ; 

r1n Rendement lié à la production de chaleur dans les usines d’incinération des ordures 
ménagères ; 

r2n Rendement lié à la production d’électricité dans les usines d’incinération des ordures 
ménagères ; 

r3n  Rendement lié à la production de chaleur dans les chaudières ; 

r4n Rendement lié à la production d’électricité dans les chaudières ; 

R1 ou R1x Taux spécifique de matière première recyclée du matériau ; 



 
 

Principes généraux pour l’affichage environnemental des produits de grande consommation Page  29 sur 57 
 

R1y Taux spécifique de matière première recyclée provenant d’un autre matériau ayant des 
propriétés similaires (exemple : papier et carton) ; 

R2 Taux national de recyclage pour l’application considérée9) ; 

Ve Taux de matériaux collectés en vue d’une valorisation énergétique ; 

I Taux national d’incinération des ordures ménagères ; 

EV’ Émissions spécifiques et ressources consommées du fait de l'acquisition et du 
prétraitement de la matière vierge censée avoir été remplacée par des matières 
recyclables : 

EV’ représente l'apport de matière vierge qui correspond à la matière vierge 
effectivement substituée lors du recyclage en boucle ouverte, en prenant en compte sa 
nature. Si cette information n'est pas disponible, il convient de faire des hypothèses 
quant à la matière vierge remplacée, ou d'utiliser des données moyennes. Si aucune 
autre information pertinente n'est disponible, on peut considérer que EV’ = EV, comme si 
le recyclage avait eu lieu en boucle fermée ; 

ERamont Émissions spécifiques et ressources consommées du fait du recyclage de la matière 
recyclée (ou réutilisée), y compris les processus de collecte, de tri et de transport. Si ces 
informations ne sont pas disponibles, il convient d'utiliser des données génériques ; 

ERaval  Émissions spécifiques et ressources consommées du fait du recyclage au stade de fin 
de vie, y compris les processus de collecte, de tri et de transport. Si ces informations ne 
sont pas disponibles, il convient d'utiliser des données génériques ; 

EDaval Émissions spécifiques et ressources consommées du fait de l'élimination des déchets de 
matière à la fin de la vie du produit analysé (par exemple : mise en décharge, 
incinération, pyrolyse). Si ces informations ne sont pas disponibles, il convient d'utiliser 
des données génériques ; 

EDamont Émissions spécifiques et ressources consommées du fait de l'élimination des déchets de 
matière (par exemple : mise en décharge, incinération, pyrolyse) à la fin de la vie de la 
matière dont est extrait le contenu recyclé. Si ces informations ne sont pas disponibles, il 
convient d'utiliser des données génériques ; 

EDamont représente l’élimination de la matière dont est extrait le contenu recyclé. Si 
cette information n’est pas disponible, il convient de faire des hypothèses quant à la 
manière dont cette matière aurait été éliminée si elle n’avait pas été recyclée. Si aucune 
autre information pertinente n'est disponible, on peut considérer que EDamont = EDaval, 
comme si le recyclage avait eu lieu en boucle fermée ; 

� 1 Rendement de recyclage du process permettant de produire la matière recyclée entrant dans 
le produit à hauteur de R1 ; 

� 2 Rendement de recyclage du process permettant de produire la matière orientée en recyclage à 
hauteur de R2 ; 

s1 Taux de substitution entre la matière recyclée entrant dans le produit à hauteur de R1 et la 
matière vierge ; 

s2 Taux de substitution entre la matière recyclée produite à partir de la matière orientée en 
recyclage à hauteur de R2 et la matière vierge. 

                                            
9) Taux de recyclage = (quantité de matière recyclée/gisement disponible) 
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EM, EV, EV’, ERamont, EDamont, ERaval, EDaval, Ei et Echaud/four sont des inventaires unitaires 
exprimés : 

• EM : pour 1 kg de matière entrant dans la composition du produit ; 

• EV, EV’ : pour 1 kg de matière vierge en sortie de l’étape de production ;  

• ERamont, EDamont, ERaval, EDaval, Ei et Echaud/four : pour 1 kg de matière entrant en 
recyclage (amont ou aval), en fin de vie (amont ou aval) en incinération, en valorisation 
énergétique. 

R1, R1x,R1y, s1 et s2 sont des données qui doivent être précisées par les groupes de travail sectoriels. 
Les rendements des procédés de recyclage � 1 et � 2 sont la plupart du temps intégrés dans les données 
génériques d’inventaires. Si tel est le cas, ces rendements ne devront pas être comptés deux fois. 

Les taux de recyclage R2 sont précisés en Annexe D. 

L’intégralité du périmètre de fin de vie doit à priori être considérée c’est-à-dire l’ensemble des 
consommations et émissions associés aux filières de traitement par incinération, mise en décharge et 
recyclage (voir les définitions des termes Ei, Ed et ER). Les groupes de travail sectoriels peuvent choisir 
d’exclure une partie de ce périmètre uniquement sur la base des modalités prévues au paragraphe A.1.1.h. 

 
B.2.3.2 Recyclage en boucle fermée avec ou sans val orisation énergétique 
 
a) Si la situation est telle que la matière d’un système de produits est recyclée dans le même système de 

produits, les impacts sont calculés d’après la formule suivante : 

EM = EV + EDaval + R1 (ERamont/� 1 – EV*s1) - R2 EDaval + Ve (Ecf - r3n*PCI*Echaleur_cf - 
r4n*PCI*Eélec_cf - EDaval) 

Avec 

EDaval=I*(Ei - r1n*PCI*Echaleur - r2n*PCI*Eélec) + (1-I) Ed  

b) S’il s’agit d’un cas particulier où deux boucles fermées sont imbriquées, les impacts sont calculés 
d’après la formule suivante: 

EM = EV + EDaval + (R1x+R1y) (ERamont/� 1 – EV*s1) - R2 EDaval + Ve (Ecf - r3n*PCI*Echaleur_cf 
- r4n*PCI*Eélec_cf - EDaval) 

avec 

EDaval=I*(Ei - r1n*PCI*Echaleur - r2n*PCI*Eélec) + (1-I) Ed  

Ce cas s’applique notamment aux papiers graphiques, aux papiers d’hygiène et aux papiers industriels et 
spéciaux. 

c) Si un producteur organise un mode de fin de vie particulier en boucle fermée, il peut en rendre compte 
via un mode de calcul spécifique. 

B.2.3.3 Recyclage en boucle ouverte avec ou sans va lorisation énergétique 
 

L’allocation des impacts liés au recyclage, dans le cas où la matière d’un système de produit est recyclée 
dans un autre système de produits est calculée selon l’état du marché de la matière première considérée. 
Chaque révision du référentiel donnera lieu à une discussion sur l’état du marché pour chacun des 
matériaux : 

1) si le marché de la matière première est déséquilibré parce que les producteurs souhaitent utiliser 
de la matière première secondaire mais que cette dernière n’est pas suffisamment disponible, il y a 
lieu de donner une incitation au producteur réalisant un produit recyclable pour entraîner le 
marché. L’intégralité des impacts du recyclage (incluant la collecte et le tri) ainsi que des bénéfices 
associés lui est allouée ; 
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2) si le marché ne fait pas apparaître de déséquilibre manifeste (manque de matière première 
secondaire ou non utilisation de matière première secondaire existante), l’avantage devra être 
réparti équitablement entre le producteur utilisant de la matière recyclée et le producteur réalisant 
un produit recyclable : allocation 50/50 ; 

3) si le marché de la matière première est déséquilibré parce que le gisement de matière secondaire 
n’est pas suffisamment exploité (débouchés insuffisants), il y a lieu de donner une incitation au 
producteur intégrant de la matière recyclée dans son produit pour entraîner le marché. L’intégralité 
des impacts du recyclage (incluant la collecte et le tri) ainsi que des bénéfices associés lui est 
allouée. 

B.2.3.3.1 Formule de modélisation pour la boucle ou verte 
 

Les impacts environnementaux d’un matériau recyclé en boucle ouverte sont calculés avec la formule 
suivante : 

 

EM = EV + EDaval + a R1 (ERamont/� 1 – EV*s1 – EDamont/� 1) + (1-a) R2 (ERaval – � 2*s2*EV’ - 
EDaval) + Ve (Ecf - r3n*PCI*Echaleur_cf - r4n*PCI*Eélec_cf - EDaval) 

avec 

EDamont/aval=I*(Ei - r1n*PCI*Echaleur - r2n*PCI*Eélec) + (1-I) Ed  

et 
 

Matériau Valeur de a 

Acier 0 

Aluminium 0 

Verre 0 

Emballage papier - carton 0 

Plastique 0,5 

Bois 0,5 

Textile (hors synthétique) 1 

 
B.2.3.4 Cas des chutes de fabrication 
 

Les chutes de fabrication se distinguent en deux catégories : 

1) les chutes de fabrication recyclées dans le même processus que celui qui les a générés : dans ce 
cas, il n’y a pas d’allocation à réaliser ; 

2) les chutes de fabrication recyclées en externe, i-e les matériaux pré consommateurs : dans ce cas, 
l’allocation des impacts et des bénéfices du traitement réalisé se fait selon les mêmes règles que 
pour les matériaux post consommateurs définies dans les chapitres B.2.3.2 et B.2.3.3. Cependant, 
des cas particuliers peuvent prévaloir de règles différentes à condition que cela soit justifié. 

Ces règles d’affectation pour la fin de vie ne s’appliquent qu’aux déchets. Les coproduits générés par les 
procédés doivent respecter les règles d’affectation définies au paragraphe A.3. Les GT sectoriels devront 
donc apporter une vigilance à la nature des chutes de fabrication générées et ils devront préciser ces 
natures dans les référentiels catégoriels. 
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La notion de déchets est définie par la directive cadre sur les déchets 2008/98/CE. 

 
B.2.3.5 Cas particulier d’une valorisation énergéti que spécifique 
 

Dans le cas où un produit B est clairement identifié comme ayant utilisé, pendant sa fabrication, de l’énergie 
issue de la valorisation énergétique de déchets (issus du produit A), il bénéficie de la moitié des impacts liés 
à la valorisation énergétique. Pour le produit A qui a été valorisé énergétiquement, la moitié des impacts lui 
est également allouée. 

Dans ce cas, le terme Ve est divisé par deux dans les formules précédentes afin de pouvoir allouer l’autre 
moitié des impacts de la valorisation énergétique au produit B. Pour le produit B, la modélisation de 
l’énergie utilisée doit être cohérente avec la modélisation de l’énergie issue de la valorisation du produit A. 

Il est à noter que cette allocation de type 50/50 au niveau de la valorisation énergétique ne peut s’appliquer 
qu’aux produits collectés sélectivement en vue de cette valorisation. Dans le cas des ordures ménagères, 
l’identification des impacts de la valorisation énergétique sont toujours alloués aux produits incinérés car 
l’identification des produits ayant utilisé de l’énergie issue de cette valorisation est impossible. 
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Annexe C 
(informative) 

 
Guide de développement des données secondaires 

 
La base de données publique intègre éventuellement les données validées de la base de données 
communautaire ELCD10). La documentation associée à la base de données publique et les règles de 
modélisation associées sont disponibles sur le site Internet dédié11). 
 
C.1 Modèles énergétiques (électricité) 
 
a) Pour la phase de production du produit étudié, le modèle électrique retenu est le modèle électrique du 

pays d’origine de la production. Pour la phase d’utilisation et la phase de fin de vie, le modèle 
électrique retenu est le modèle électrique français. 

b) Les données relatives aux modèles électriques figurent dans la base de données publique mentionnée 
à l’Article 7 et sont calculées sur la base des impacts liés à la consommation du kWh moyen des trois 
dernières années disponibles. 

c) Le cas échéant, la base de données mentionnée à l’Article 7 peut calculer les inventaires d’une matière 
première ou d’un procédé de fabrication en se basant sur un mix électrique européen. 

d) Le modèle électrique peut être remplacé par des modèles représentant la production d’une source 
d’électricité spécifique si l’électricité est produite et consommée dans un circuit fermé non relié au 
réseau. 

NOTE Le mix électrique ne peut pas être spécifié dans le cas d’une électricité produite à partir d’une 
source renouvelable et injectée dans le réseau car celle-ci est déjà intégrée dans le mix électrique national. 
 
C.2 Modèles de transports 
 
a) Les impacts liés au transport des intrants ou des produits dépendent des paramètres clés suivants : 

1) la distance parcourue ; 

2) du moyen et du matériel de transport utilisé (cela inclut notamment la consommation de 
carburant) ; 

3) les carburants utilisés ; 

4) du taux de chargement du moyen de transport utilisé* ; 

5) du taux de retour à vide du moyen de transport utilisé (fraction du parcours considéré qui est 
effectuée à vide)*. 

* La base Impacts ® défini le taux d’utilisation par la formule suivante : taux d’utilisation = taux de 
chargement x (1 – taux de retour à vide) 
 
b) Les paramètres « distance parcourue », « moyen et matériel de transport utilisé », « taux de 

chargement » et taux de retour à vide font l’objet de données spécifiques, semi-spécifiques ou 
génériques dans les référentiels sectoriels. Pour les autres paramètres des données génériques, 
issues de la base de données mentionnée à l’Article 7, sont utilisées. 

                                            
10) European Life Cycle Data System : http://lca.jrc.ec.europa.eu/lcaainfohub/datasetArea.vm. 
11) Base Impacts® : http://base-impacts.ademe.fr/ 
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c) Les émissions de gaz à effet de serre du transport aérien sont déterminées par les émissions de la 
combustion du carburant utilisé. Le mode de calcul évoluera en fonction des connaissances 
scientifiques. 

 
C.3 Infrastructures 
 
Les inventaires de cycle de vie incluent dans la mesure du possible les infrastructures. 
 
C.4 Flux liés au carbone biogénique 
 
Les captations et les émissions de carbone biogénique doivent être comptabilisées séparément dans les 
inventaires de cycle de vie. 
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Annexe D 
(informative) 

 
Données relatives au calcul 

 
D.1 Liste des gaz à effet de serre et durées de vie  associées 
 
Les gaz à effet de serre à considérer sont ceux présents dans cette annexe. Les potentiels de 
réchauffement climatique à 100 ans (PRG/GWP) sont indiqués à titre indicatif et doivent être actualisés en 
fonction des dernières données fournies par le GIEC. 
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Source : IPCC (2007) (Intergovernemental panel on climate change) 
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Les durées de vie des gaz à effet de serre sont données à titre indicatif et elles devront évoluer selon les 
réflexions et l’état des connaissances sur ce sujet. 
 
D.2 Données d’activités relatives au calcul 
 
Scénario de traitement des ordures ménagères résiduelles 
 

Procédé Pourcentage Source 

Incinération (dont valo. 
énergétique) 64 % 

Sinoe – collecte 2011 - ADEME 

Stockage 36 % 

 
Valorisation énergétique 
 

Procédé Source 

PCI ELCD 

Rendement 
ITOM 2012 (résultats 2010) 

Modecom 2009 

 
Taux de recyclage : métaux ferreux 
 

Métaux ferreux Recyclage Source 

Équipements 
électriques et 
électroniquesa 

GEM F : 33 % 

GEM HF : 33 % 

PAM : 33 % 

Écran : 33 % 

Campagnes de caractérisation annuelle des éco-
organismes DEEE – 2011 

 
a Les taux de recyclage des matériaux dans les DEEE ont été pondérés du taux de collecte des 
DEEE (33 %). 
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Taux de recyclage : métaux non ferreux 
 

Métaux non 
ferreux 

Recyclage Source 

Équipements 
électriques et 
électroniquesa 

GEM F : 33 % 

GEM HF : 31 % 

PAM : 32 % 

Écran : 29 % 

Campagnes de caractérisation annuelle des éco-
organismes DEEE - 2011 

Piles et 
accumulateurs À déterminer   

 
a Les taux de recyclage des matériaux dans les DEEE ont été pondérés du taux de collecte des 
DEEE (33 %). 
 
Taux de recyclage : papiers – cartons 
 

Papiers / 
Cartons 

Recyclage Source 

Papiers 
graphiques 

43,2 % 
Papiers graphiques ménagers ou assimilés – 
Données 2011 – ADEME – novembre 2012 

 
Taux de recyclage : verre 
 

Verre Recyclage Source 

Équipements 
électriques et 
électroniquesa 

À déterminer 
 

Verre plat À déterminer 
 

 
a Les taux de recyclage des matériaux dans les DEEE ont été pondérés du taux de collecte des 
DEEE (33 %). 
 



 
 

Principes généraux pour l’affichage environnemental des produits de grande consommation Page  39 sur 57 
 

Taux de recyclage : plastiques 
 

Plastiques Recyclage Source 

Équipements 
électriques et 
électroniques a 

GEM F : 31 % 

GEM HF : 17 % 

PAM : 21 % 

Écran : 28 % 

Campagnes de caractérisation annuelle des éco-
organismes DEEE - 2011 

 
a Les taux de recyclage des matériaux dans les DEEE ont été pondérés du taux de collecte des 
DEEE (33 %) 
 
Taux de recyclage : bois 
 

Bois Recyclage Source 

   

 
Taux de recyclage : textile (TLC) 
 

 
 
Sources : Textiles d’habillement, linge de maison et chaussures (TLC) des ménages – Données 2011 – 
ADEME – octobre 2012 et échanges internes ADEME 
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Transport en fin de vie 
 

 
Valeur  Source  

Distance pour la 
collecte des 
ordures 
ménagères 
résiduelles 

12 km/tonne 
ADEME, 2009 - Enquête collecte 2007 Analyse des 
distances parcourues par les bennes de collecte des 
ordures ménagères 

Distance pour la 
collecte sélective 
des emballages 

54 km/tonne 

 
Transport : données semi-spécifiques 
 

Échelle Distance 

Locale 1 000 km en camion 

Intracontinentale 2 000 km en camion 

Intercontinentale 18 000 km en bateau + 1 500 km en camion 
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Annexe E 
(informative) 

 
Méthodes de caractérisation 

 
E.1 Méthodes de caractérisations pour les indicateu rs d’impacts 
 
Méthodes de caractérisation préconisées 
 

Impact category 
Recommended 
default LCIA 
method 

Indicator Classification Commentaire 
Proposition 
de traduction 

Climate change  
Baseline model 
of 100 years of 
the IPCC  

Radiative 
forcing as 
Global 
Warming 
Potential 
(GWP100)  

I   
Changement 
climatique 

Ozone depletion  

Steady-state 
ODPs 1999 as 
in WMO 
assessment  

Ozone 
Depletion 
Potential 
(ODP)  

I   
Destruction de 
la couche 
d’ozone 

Human toxicity, 
cancer effects  

USEtox model 
(Rosenbaum et 
al, 2008)  

Comparative 
Toxic Unit for 
humans 
(CTUh)  

II/III   

Toxicité 
humaine (avec 
effets 
cancérigènes) 

Human toxicity, 
non- cancer 
effects  

USEtox model 
(Rosenbaum et 
al, 2008)  

Comparative 
Toxic Unit for 
humans 
(CTUh)  

II/III   

Toxicité 
humaine (sans 
effets 
cancérigènes) 

Particulate 
matter/Respiratory 
inorganics  

RiskPoll model 
(Rabl and 
Spadaro, 2004) 
and Greco et al 
2007  

Intake fraction 
for fine 
particles (kg 
PM2.5-eq/kg)  

I   
Émissions de 
particules 
inorganiques 

Ionising radiation, 
human health  

Human health 
effect model as 
developed by 
Dreicer et al. 
1995 
(Frischknecht et 
al, 2000)  

Human 
exposure 
efficiency 
relative to U  

II   

Radiations 
ionisantes 
(santé 
humaine) 

Photochemical 
ozone formation  

LOTOS-
EUROS (Van 
Zelm et al, 
2008) as 
applied in 
ReCiPe  

Tropospheric 
ozone 
concentration 
increase  

II   
Pollution 
photochimique 
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Acidification  

Accumulated 
Exceedance 
(Seppälä et al. 
2006, Posch et 
al, 2008)  

Accumulated 
Exceedance 
(AE)  

II  Acidification 

Eutrophication, 
terrestrial  

Accumulated 
Exceedance 
(Seppälä et al. 
2006, Posch et 
al, 2008)  

Accumulated 
Exceedance 
(AE)  

II  
Eutrophisation 
terrestre 

Eutrophication, 
aquatic 
(freshwater) 

EUTREND 
model (Struijs 
et al, 2009b) as 
implemented in 
ReCiPe 

Fraction of 
nutrients 
reaching 
freshwater end 
compartment 
(P) 

II 

Eutrophisation 
par excès de 
phosphate 

Déclinaison 
« Hierarchist » 
dans ReCiPe 

Eutrophisation 
aquatique 
(eaux douces) 

Eutrophication, 
aquatic (marine) 

EUTREND 
model (Struijs 
et al, 2009b) as 
implemented in 
ReCiPe  

Fractions of 
nitrients 
reaching 
marine end 
compartment 
(N)  

II  

Eutrophisation 
par excès de 
nitrate 

Déclinaison 
« Hierarchist » 
dans ReCiPe 

Eutrophisation 
aquatique 
(eaux marines) 

Ecotoxicity 
(freshwater)  

USEtox model, 
(Rosenbaum et 
al, 2008)  

Comparative 
Toxic Unit for 
ecosystems 
(CTUe)  

II/III   
Ecotoxicité 
aquatique 
(eaux douces) 

Resource 
depletion, mineral, 
fossil and 
renewablea   

CML 2002 
(Guinée et al., 
2002)  

Scarcity  II 

Déclinaison 
« Reserve 
base » (van 
Oers et al., 
2002) de CML 
2002 » 

Épuisement 
des 
ressources 
naturelles non 
renouvelables 

a Depletion of renewable resources is included in the analysis but none of the analysed methods is 
mature for recommendation. 
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Méthodes de caractérisation à prendre en considération (à utiliser avec précaution) 
 

Impact 
category 

Recommended 
default LCIA 
method 

Indicator Classification Commentaire 
Proposition de 
traduction 

Ionising 
radiation, 
ecosystems  

No methods 
recommended  

 Interim   
Radiations 
ionisantes 
(écosystèmes) 

Ecotoxicity 
(terrestrial and 
marine)  

No methods 
recommended  

   
Écotoxicité 
(terrestre et 
eaux marines) 

Land 
transformation 

Model based on 
Soil Organic 
Matter (SOM) 
(Milà i Canals et 
al, 2007b)  

Soil Organic 
Matter  

III   
Transformation 
des sols 

Resource 
depletion, 
water  

Model for water 
consumption as 
in Swiss 
Ecoscarcity 
(Frischknecht et 
al, 2008)  

Water use 
related to local 
scarcity of 
water  

III   
Épuisement 
des ressources 
en eau 

 

Les indicateurs rendant compte des impacts doivent être privilégiés par rapport à des indicateurs rendant 
compte des flux. 

Ces méthodes de caractérisation sont issues de l’ILCD Handbook. Les indicateurs d’impacts sont privilégiés 
aux indicateurs de flux. 

Classification (traduit de l’ILCD Handbook) : 

1) level “I” : recommandée et satisfaisante ; 

2) level “II” : recommandée mais quelques améliorations sont nécessaires ; 

3) level “III” : recommandée mais à utiliser avec précaution ; 

4) interim indique que la méthode a été considérée comme la meilleure parmi celles analysées pour 
la catégorie d’impacts, mais qu’elle n’est pas suffisamment robuste pour être recommandée. Cela 
n’indique pas que la catégorie d’impacts ne serait pas pertinente mais que des efforts sont 
nécessaires avant une recommandation d’utilisation puisse être faite. 
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L’ADEME EN BREF 
 

 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 

l'Énergie (ADEME) participe à la mise en œuvre des 

politiques publiques dans les domaines de 

l'environnement, de l'énergie et du développement 

durable. Afin de leur permettre de progresser dans 

leur démarche environnementale, l'agence met à 

disposition des entreprises, des collectivités locales, 

des pouvoirs publics et du grand public, ses 

capacités d'expertise et de conseil. Elle aide en outre 

au financement de projets, de la recherche à la mise 

en œuvre et ce, dans les domaines suivants : la 

gestion des déchets, la préservation des sols, 

l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, 

la qualité de l'air et la lutte contre le bruit. 

 

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle 

conjointe du ministère de l'Écologie, du 

Développement durable et de l'Énergie et du 

ministère de l'Enseignement supérieur et de la 

Recherche.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                
                                                                             

 
  



 

 

 

  

ABOUT ADEME 

 

The French Environment and Energy Management 

Agency (ADEME) is a public agency under the joint 

authority of the Ministry of Ecology, Sustainable 

Development and Energy, and the Ministry for Higher 

Education and Research. The agency is active in the 

implementation of public policy in the areas of the 

environment, energy and sustainable development. 

  

ADEME provides expertise and advisory services to 

businesses, local authorities and communities, 

government bodies and the public at large, to enable 

them to establish and consolidate their environmental 

action. As part of this work the agency helps finance 

projects, from research to implementation, in the 

areas of waste management, soil conservation, 

energy efficiency and renewable energy, air quality 

and noise abatement. 

www.ademe.fr. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 


